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OSR LOCALE ZOAST
Phrase d’accroche : 

« Saviez-vous que vous pouvez choisir de vous faire soigner en France comme en Belgique ? »
« Aujourd’hui, pour se faire soigner en Belgique, il est nécessaire d’obtenir de votre caisse d’affiliation un accord préalable qui entraîne la délivrance d’un formulaire E112. Cette formalité est obligatoire pour obtenir un remboursement par la Belgique des soins dispensés sur place, avec un taux de prise en charge qui reste incertain notamment en ce qui concerne les personnes bénéficiaires de la CMUC ou encore les personnes prises en charge à 100% dans le cadre d’une affection longue durée.
Désormais, grâce aux accords prévus par la ZOAST (Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers), vous pouvez choisir, sous certaines conditions de vous faire soigner dans certaines structures de soins en Belgique sans accord préalable. »
Qui est concerné par cette convention ?
« Toute personne assurée sociale (quelque soit son régime d’affiliation) qui réside dans l’une des communes des cantons suivants : 

· Arrondissement de Charleville-Mézières : 

Givet, Fumay, Revin, Monthermé, Omont, Renwez, Rocroi, Rumigny, Signy-l’Abbaye, Signy-le-Petit, Nouzonville Flize.

· Arrondissement de Sedan : 

Carignan, Mouzon, Raucourt-et-Flaba ; Sedan-Nord, Sedan-Est, Sedan-Ouest.

· Assurés résidant en Belgique : 

L’une des communes de l’arrondissement de Dinant Philippeville, ainsi que la commune de Bouillon. »
Quels sont les établissements concernés par cette convention ?

Pour les assurés français désirant se faire soigner en Belgique : 
« Le Centre Hospitalier de DINANT, les Cliniques Universitaires de MONT GODINNE, les Polycliniques de GEDINNE et CINEY, les polycliniques des mutualités socialistes de BEAURAING, COUVIN et PHILIPPEVILLE et, depuis le 1er janvier le Centre Hospitalier des Fagnes de CHIMAY. »
Pour les assurés belges désirant se faire soigner en France : 

« Le Centre Hospitalier de CHARLEVILLE, la Polyclinique du Parc de CHARLEVILLE, le Centre Hospitalier de SEDAN, La Clinique du Docteur L’Hoste de VILLERS SEMEUSE, l’Hôpital local de NOUZONVILLE, et l’Hôpital local de FUMAY. »
Quelles sont les formalités à accomplir pour bénéficier de cette convention ?
« Pour bénéficier de la convention frontalière, il suffit de se munir de sa carte vitale de sa pièce d’identité (accompagné d’un justificatif de domicile) et de sa carte de mutuelle complémentaire. Aucune autre formalité préalable n’est nécessaire.»
« Pour les assurés belges désirant se faire soigner en France, une étiquette de mutualité belge est à fournir. »
Comment va s’effectuer le remboursement des soins ?

« Vos soins seront facturés par l’établissement à un organisme de sécurité social Belge qui les prendra en charge en application de la tarification belge. Vous êtes donc remboursé aux mêmes conditions qu’un assuré social belge soigné en Belgique.

Toutefois, les personnes dont les soins sont pris en charge à 100% du tarif de responsabilité en France (CMUC, 100% maternité, accident du travail, affection longue durée) n’en perdront pas le bénéfice.
Les prestations annexes (suppléments pour chambre particulière, boissons, téléphone, etc.…) sont à la charge du patient et réglées directement par le patient à l’établissement. »
Y a t’il des soins exclus de cette convention ?

« L’ensemble des soins ambulatoires ou hospitaliers dispensés dans les établissements désignés est pris en charge, à l’exception des soins liés à la Procréation Médicalement Assistée. »
Et pour les transport ?

La règle de prise en charge des transports reste la même qu’en France, à savoir qu’une prescription médicale de transport est établie par votre médecin en fonction de votre état de santé. Il en va de même pour le choix du type de transport. Si les conditions administratives sont remplies, le transport sera pris en charge.
Il est à noter que le transporteur doit être agréé par l’Assurance Maladie.
« Je vous remets un fascicule récapitulant toutes ces informations, ainsi que les coordonnées des différents acteurs de la convention. » (Remise du fascicule « vous soigner à l’hôpital le plus proche de chez vous c’est facile – France ou Belgique, c’est vous qui choisissez »).

